
IFSI 
102, Boulevard Aimé Césaire - 92000 NANTERRE 

(RER A : Nanterre Préfecture)     01.49 03 41 70 –  Fax : 01 49 03 42 03 
secretariat-ifsi@ch-nanterre.fr - site : http//www.ifsinanterre.fr 

                    

CASH D’ACCUEIL ET DE SOINS HOSPITALIERS 

HOPITAL MAX FOURESTIER 

 

INSTITUT DE FORMATION EN SOINS INFIRMIERS DE NANTERRE 

 

 

 

CONDITIONS GENERALES D’ADMISSION 
ET DE SCOLARITE 

 

 

Pour information, après-midi portes ouvertes à l’IFSI : 

Le mercredi 8 février 2012  

De 14h00 à 18h00 

 

 

 

RETRAIT DES DOSSIERS D'INSCRIPTION 

A partir du 3 janvier 2012 

 

au secrétariat de l'IFSI les après-midi de 13h30 à 17h00, 

par mail ou courrier, 

dossier téléchargeable sur le site internet 

 

CLOTURE DES INSCRIPTIONS : 11 MARS 2012 

 

ÉPREUVES ÉCRITES : MERCREDI 11 AVRIL 2012 

 

RESULTAT ADMISSION : 22 JUIN 2012 à 14h 
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INFIRMIER 

UN METIER D’AVENIR  
 

 

L'IFSI dépend du Centre d'Accueil et de Soins Hospitaliers de Nanterre, établissement public, situé 
403 avenue de République et qui se compose d'un pôle sanitaire, l'Hôpital Max Fourestier et d'un 
pôle social avec le CHAPSA, d’un pôle médicosocial avec la Maison de Retraite. 

L'IFSI à plusieurs missions : la formation initiale des infirmiers, des aides-soignants et des auxiliaires 
de puériculture, la formation continue des professionnels de santé, la documentation et la recherche 
en soins infirmiers. 

 

 Dispositions Générales 

 

Le concours pour l’IFSI de Nanterre est organisé pour 80 places. Il est commun aux IFSI des Hauts-
de-Seine : Levallois, Nanterre et Suresnes. Le candidat passe les épreuves et est classé sur les listes  
de l’IFSI où il a déposé son dossier.  

Les candidats doivent être âgés de dix-sept ans au moins au 31 décembre de l’année des épreuves 
de sélection ; aucune dispense d’âge n’est accordée, il n’est pas prévu d’âge limite supérieur. 

 

Pour tous les détails concernant la sélection et la formation, il convient de se référer à l'arrêté du 
31 Juillet 2009 relatif au diplôme d’état d’infirmier 

 

Conditions d’inscription au concours 
  

Peuvent se présenter aux épreuves de sélection : 

 

1) Les titulaires du bac français ou d’un titre admis en équivalence 

2) Les titulaires d’un titre homologué au minimum niveau IV 

3) Les titulaires du diplôme d’accès aux études universitaires (DAEU) ou les personnes ayant 
satisfait à un examen spécial d’entrée à l’université 

4) Les candidats de classe terminale sous réserve de l’obtention du bac. Ils doivent adresser une 
attestation de succès au bac à la direction de l’IFSI. 

5) Les titulaires du DEAMP qui justifient à la date de début des épreuves de 3 ans d’exercice 
professionnel 

6) Les candidats justifiant à la date de début des épreuves, d’une activité professionnelle 

a. D’une durée de 3 ans pour les personnes issues du secteur sanitaire et social, autre 
que les aides-soignants et les auxiliaires de puériculture qui bénéficient d’une dispense 
de scolarité (cf plus loin) 

b. D’une durée de 5 ans pour les autres candidats 

Ces candidats sont au préalable pré-sélectionnés par un jury régional. (articles 5 à 10 de 
l’arrêté) 
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Les Epreuves de Sélection 

Les épreuves de sélection sont au nombre de trois : 2 épreuves écrites d’admissibilité et une épreuve 
orale d’admission 

1) Une épreuve de tests d’aptitude anonyme de 2h notée sur 20 points 

2) Une épreuve écrite qui consiste en un travail écrit et anonyme d’une durée de 2 heures notée 
sur 20 points. Elle comporte l’étude d’un texte comprenant 3000 à 6000 signes, relatif à l’actualité 
dans le domaine sanitaire et social. Le texte est suivi de 3 questions. 

Pour être admissible, le candidat doit obtenir un total de points au moins égal à 20 sur 40 points aux 2 
épreuves. Une note inférieure à 8 à l’une de ces deux épreuves est éliminatoire. 

3) Une épreuve orale d’admission qui consiste en un entretien avec 3 personnes, relatif à 
l’actualité sanitaire et sociale, et permettant d’apprécier l’aptitude du candidat à suivre la 
formation, ses motivations et son projet professionnel.  

Le jury est composé de trois personnes : un cadre de santé formateur, un cadre de santé 
soignant et une personne extérieure à l’institut qualifiée en pédagogie et / ou en psychologie. 

L’épreuve d’une durée de 30 minutes au maximum, précédée de 10 minutes de préparation, est 
notée sur 20 points et consiste en un exposé suivi d’une discussion. 

En 2012, l’IFSI n’organisera pas les épreuves en partenariat avec les départements d’outre-
mer. Les candidats de ces départements doivent passer l’écrit et l’oral à l’IFSI de Nanterre.  

 

 



 4 

Les dispenses de scolarité 
 

1) Les titulaires du diplôme d’Etat d’aide-soignant et d’auxiliaire de puériculture justifiant de 3 
ans d’exercice en équivalent temps plein bénéficient d’une dispense de scolarité sous réserve d’avoir 
réussi un examen d’admission. 

 

Ils déposent un dossier d’inscription comportant 

 Une copie d’une pièce d’identité 

 Une copie de diplôme 

 Un ou plusieurs certificats du ou des employeurs attestant de l’exercice professionnel de 
l’intéressé en qualité d’aide-soignant ou d’auxiliaire de puériculture 

 

L’examen d’admission d’une durée de 2 heures, consiste en une analyse écrite de trois situations 
professionnelles. Chaque situation fait l’objet d’une question. 

Cet examen permet d’évaluer l’aptitude à poursuivre la formation, notamment les capacités d’écriture, 
d’analyse, de synthèse et les connaissances numériques. 

 

Les candidats doivent obtenir une note au moins égale à 15 sur 30 à cette épreuve. 

Ils seront dispensés des unités d’enseignement correspondant à la compétence 3 et du stage de 5 
semaines prévu au premier semestre 

 

2) Les titulaires d’un diplôme d’infirmier ou autre titre ou certificat permettant l’exercice de la 
profession d’infirmier en dehors d’un état membre de l’union européenne, d’Andorre, de Suisse, 
sous réserve de la réussite à des épreuves de sélection, peuvent bénéficier d’une dispense de 
scolarité. 

 

Ils déposent un dossier d’inscription comportant 

 Une copie de diplôme d’infirmier, l’original sera fourni lors de l’admission en formation 

 Un relevé du programme des études suivies, cours, stages, dossier d’évaluation continue. 
Celui-ci est délivré et attesté par une autorité compétente du pays qui a délivré le diplôme. 

 La traduction en français par un traducteur agréé de l’ensemble des documents 

 Un Curriculum Vitae 

 Une lettre de motivation 

 

Les épreuves de sélection sont au nombre de trois : 

 Une épreuve d’admissibilité de 2 heures notée sur 20 

Elle consiste en une épreuve écrite et anonyme comportant l’étude d’un cas clinique en rapport avec 
l’exercice professionnel infirmier suivi de 5 questions permettant d’apprécier la maîtrise de la langue 
française, les connaissances dans le domaine sanitaire et social, les capacités d’analyse et de 
synthèse et les connaissances numériques. 

 

Pour être admissible, le candidat doit obtenir une note au moins égale à 10/20. 

 

 Deux épreuves d’admission : une épreuve orale et une mise en situation pratique 

L’épreuve orale d’une durée de 30 minutes maximum, notée sur 20 points, consiste en un entretien 
en langue française avec un cadre soignant et un cadre formateur. 

Cette épreuve permet à partir de la lecture du dossier d’inscription d’apprécier le parcours 
professionnel du candidat et ses motivations. 

 

L’épreuve de mise en situation pratique d’une durée d’une heure, dont 15 minutes de préparation, 
porte sur la réalisation de deux soins en rapport avec l’exercice professionnel. 

Elle permet d’évaluer les capacités techniques et gestuelles ; elle est notée sur 20 points. 

 

Pour être admis, les candidats doivent obtenir un total au moins égal à 30/60 aux 3 épreuves de 
sélection. 

Après avis du conseil pédagogique, le directeur est habilité à dispenser les candidats admis en 
formation de certaines unités d’enseignement et de stages en fonction du niveau de formation initiale, 
du résultat de l’amission et de l’expérience professionnelle. 



 5 

 

L’admission 
 

Les résultats 

 

Les résultats sont affichés à l’Institut de Formation et tous les candidats sont personnellement 
informés par courrier. Si dans les dix jours suivant l’affichage le candidat n’a pas donné son accord 
écrit, il est présumé avoir renoncé à son admission et sa place est proposée au candidat inscrit en 
rang utile sur la liste complémentaire. 

Les candidats qui ont accepté leur affectation ont un délai de quatre jours ouvrés à compter de leur 
acceptation pour s’inscrire à l’Institut de Formation en Soins Infirmiers de l’Hôpital Max FOURESTIER 
et s’acquitter des droits d’inscription. Passé ce délai, les candidats sont réputés avoir renoncé au 
bénéfice des épreuves de sélection. 

 

Le report de scolarité 

 

Les résultats des épreuves de sélection ne sont valables que pour la rentrée au titre de laquelle elles 
ont été organisées. Une dérogation est accordée de droit en cas de congé de maternité, de rejet du 
bénéfice de la promotion professionnelle, de rejet d’une demande de congé de formation, de rejet 
d’une demande de mise en disponibilité ou pour garde d’un enfant de moins de quatre ans. 

 

Le report est valable pour l’Institut de Formation en Soins Infirmiers dans lequel le candidat a été 
précédemment admis. 

 

Les conditions médicales 

 

Le candidat ne doit pas être atteint d’une affection d’ordre physique ou psychologique incompatible 
avec la profession d’infirmier et être à jour des vaccinations antidiphtérique, antitétanique, 
antipoliomyélitique, hépatite B. 

Il est impératif que la vaccination contre l’hépatite soit débutée dès l’inscription au concours, 
afin que les contrôles sérologiques soient positifs avant le départ en premier stage. 

 

Le Droit d'inscription 

 

Le droit d’inscription à l'entrée en IFSI, fixé par Arrêté Ministériel, est payable à chaque début d'année 
scolaire. Le tarif annuel est révisable. A titre d'information, le montant s’élevait à 177 € pour l'année 
universitaire 2011/2012. 

 

Le coût de la scolarité 

 

La scolarité est gratuite sauf pour les candidats qui bénéficient d'une prise en charge par un 
employeur ou un organisme de formation. Le coût qui peut être révisable était de 6500 € annuels en 
2011/2012. 
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Autres frais 

 

Les étudiants doivent également prévoir des frais pour : 

 les uniformes de stage (environ 120 € y compris chaussures à semelles silencieuses), modèle 
choisi par l’IFSI. 

 la cotisation "Sécurité Sociale régime étudiant", obligatoire et forfaitaire, 

(203 € pour l’année universitaire 2011/2012) 

 l’achat de livres et de fournitures environ 200 € 

 

Les frais de transport des étudiants sont indemnisés pour les stages situés en Ile de France sur la 
base du tarif des transports en commun. 

 

Une indemnité de stage est versée aux étudiants :  

 23 € par semaine de stage en 1ère année 

 30 € par semaine de stage en 2ème année 

 40 € par semaine de stage en 3ème  année 

 

 

Les Aides Financières 

 

 

1 Les bourses d’études et / ou subventions 

 

 Le Conseil Régional Ile de France gère les bourses "étudiants" des formations sanitaires et 
sociales. 

Pour les étudiants intéressés, une information sera faite à la rentrée scolaire. 

 

 Les collectivités territoriales (mairies, conseils généraux) peuvent accorder des bourses 
d'enseignement supérieur, soumises à conditions. 

Les dossiers sont à retirer à partir de septembre en mairie du domicile ou au conseil général et à 
retourner avant le 31 décembre de l’année universitaire. 

 

2 Les rémunérations de formation professionnelle 

 

Pour connaître les aides financières dont vous pouvez bénéficier vous devrez vous renseigner auprès 
de Pôle Emploi, de la Mission Locale, de la Direction Régionale ou Départementale du Travail, de 
l’Emploi et de la Formation Professionnelle, dont vous dépendez. 

 

3 Les allocations d’études 

 

Elles sont proposées par les établissements d’hospitalisation publics qui l’estiment nécessaire sous 
forme de contrat de pré-recrutement à des étudiants  préparant le diplôme d’Etat.  

Le Centre d’accueil et de soins hospitaliers de Nanterre peut offrir aux étudiants de l’IFSI une 
allocation d'étude en deuxième et/ou en troisième année moyennant un engagement de servir après 
l'obtention du Diplôme d'Etat. 
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4 Les études promotionnelles 

 

Les agents des établissements hospitaliers publics peuvent demander une prise en charge de leur 
formation par leur employeur et conserver leur salaire durant la scolarité. Ils ont en contrepartie un 
engagement de servir d’une durée de cinq ans. 

 

5 Les congés individuels de formation (secteur privé) 

 

Pour tous renseignements concernant le congé individuel de formation vous devez vous adresser à la 
DRH ou au service formation continue de votre établissement et auprès des organismes (FONGECIF 
et autres). 

 

6 Les contrats d'apprentissage :  

 

L'IFSI et le CFA des métiers de la santé et de la solidarité de Paris ont signé une convention. 

Pour bénéficier de ce type de contrat, il faut être étudiant de deuxième ou troisième année et trouver 
un employeur. 

 

Pour en savoir plus, vous pouvez aussi vous référer au feuillet explicatif ARS, Conseil Régional Ile de 
France 

 

Le logement 
 

 

 

Il est recommandé aux candidats de se préoccuper des possibilités de logement en même 
temps que l’inscription au concours (notamment CROUS et résidences universitaires). L'IFSI ne 
possède pas de foyer. 

Les étudiants peuvent bénéficier de l’Aide Personnalisée au Logement. 

Des informations sont disponibles sur Internet et dans les salons étudiants pour les recherches de 
foyers, résidences et appartements. 

SITES : www.mapiaule.com, www.adele.org, www.unme.asso.com, www.arpej.com, www.œil-fr.com, 
www.cnous.fr, www.leclubetudiant.com, www.fac-habitat.com; www.leparisolidaire.com; 
www.colocation.fr ; www.kel-Koloc.com ; www.espacil.fr , ou www.nanterre.fr ;l'etudiant.fr  
(colocation) ; agefo.sartrouville@free.fr ;  

Résidence Cassiopée Nanterre, Résidence du Mail à Neuville sur Oise, 95 (contacter l’IFSI)  

(liste non exhaustive) 

 

 

http://www.mapiaule.com/
http://www.adele.org/
http://www.unme.asso.com/
http://www.arpej.com/
http://www.œil-fr.com/
http://www.cnous.fr/
http://www.leclubetudiant.com/
http://www.fac-habitat.com/
http://www.leparisolidaire.com/
http://www.colocation.fr/
http://www.kel-koloc.com/
http://www.espacil.fr/
http://www.nanterre.fr/
mailto:agefo.sartrouville@free.fr
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Le dossier d’inscription 

 

Vous devrez adresser votre dossier comportant les pièces suivantes à : 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

1) Une lettre manuscrite comportant la demande d’inscription et les motivations à présenter le 
concours 

2) Un Curriculum Vitae  

3) Une photocopie recto-verso de la carte nationale d’identité, du passeport ou du titre de séjour en 
cours de validité 

4) Une photo d’identité 

5) Soit : 

 Une copie de l’attestation de succès au baccalauréat ou du titre admis en dispense 

 Un certificat de scolarité prouvant que le candidat est inscrit en classe de terminale 

 Une autorisation à se présenter aux épreuves de sélection après épreuve de présélection  

 Une copie certifiée conforme du diplôme d’infirmier non validé en France traduit par un 
traducteur assermenté 

 Une copie du diplôme obtenu et un ou plusieurs certificats des employeurs attestant de 
l’exercice professionnel de l’intéressé en qualité d’aide-soignant ou d’auxiliaire de puériculture 

6) Un chèque de 80 € représentant le montant des droits d'inscription au concours, établi à l'ordre du  
Régisseur des Recettes du CASH de Nanterre. 

Le chèque doit obligatoirement porter au dos le nom et le prénom du candidat. 

Aucun règlement en espèces n’est accepté. Tout règlement non effectué, annule l’inscription au 
concours. 

Les frais d’inscription sont non remboursables en cas de désistement du candidat après la 
clôture des inscriptions ou de non réussite au concours. 

7) La fiche d'inscription dûment complétée. 

8) 5 enveloppes timbrées au tarif en vigueur (0.60€) (16 cm X 22,5 cm – format A5) + 1 enveloppe timbrée 
au tarif en vigueur (1.00€) format A4 (23 x 32,5) comportant nom prénom et adresse du candidat 

9) Une photo d'identité, récente, agrafée à la fiche d'inscription. 

Madame Odile DECKER 
Directrice 

Concours Infirmier 
Institut de Formation en Soins Infirmiers 

102, boulevard Aimé Césaire – 92000 NANTERRE 
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Le calendrier 2012 

 

 

 

Entre le 3 Janvier et le 11 Mars 2012 
 Retrait des dossiers à l’IFSI ou téléchargement sur 

le site internet  

11 Mars 2012  Clôture des inscriptions 

Mercredi 11 Avril 2012  Epreuve écrite  

15 Mai 2012 à 9h00  Affichage de l’admissibilité à l’IFSI 

Du 21 Mai au 20 Juin 2012  Epreuve orale d’admission à l’IFSI de NANTERRE 

Mercredi 22 juin 2012 à 14h00  Affichage de l’admission à l’IFSI 

9 Juillet 2012 au plus tard  Confirmation des inscriptions 

 

 
 
 
 
 
 

 

 
Pour obtenir tous renseignements, vous pouvez contacter le secrétariat de l’IFSI 

au 01 49 03 41 70 entre 14 heures et 17 heures ou 
secretariat-ifsi@ch-nanterre.fr 

 

mailto:secretariat-ifsi@ch-nanterre.fr
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FICHE D’INSCRIPTION AU CONCOURS D’ENTREE 

FORMATION INFIRMIERE – SESSION DU 11 AVRIL 2012 

 
 
 

ECRIRE EN MAJUSCULE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

2 – COORDONNEES ACTUELLES 
 
ADRESSE : ________________________________________________________________________ 
 
CODE POSTAL : _______________ COMMUNE :__________________________________________ 
 
TELEPHONE Domicile : ____________________________ PORTABLE : _______________________ 
 
Adresse email : ____________________________________________________ 
 

 

3 – ETUDES ET DIPLOMES  
 
BAC : _________________ SERIE : ____________________  ANNEE D’OBTENTION : ________ 
 
DIPLOME OU ADMIS EN EQUIVALENCE : ____________________________________________ 
 
DEAS /DEAP : ____________________________                      ANNEE D’OBTENTION : ________ 
 
AUTRES DIPLOMES OBTENUS : ____________________       ANNEE D’OBTENTION : ________ 
 

Photo 
(à coller ou à agrafer) 

 

 
CASH DE NANTERRE 

Hôpital Max Fourestier 
 

IFSI de Nanterre 
102, boulevard Aimé Césaire 92000 Nanterre 

J’accepte, en cas de réussite aux épreuves, que mon nom soit publié sur le site internet de l’IFSI de Nanterre : 
   OUI      /   NON           

1 – IDENTITE 
 
NOM Patronymique : ______________________________ PRENOM _________________________ 
 
NOM Marital : ____________________________________ Né/e le : __________________________ 
 
Lieu de Naissance : _______________________________ Nationalité : ________________________ 
 
N° Sécurité Sociale : __/____/____/_____/______/______/____ 
 
        SEXE 
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4 – AVEZ-VOUS PARTICIPE A LA PREPARATION AU CONCOURS D’ENTREE A L’IFSI 
 
OUI                                    NON                          ANNEE : 
 
 
ORGANISME :  
 

 

 

5 – COMMENT AVEZ-VOUS CONNU CENTRE DE FORMATION (rayer les mentions inutiles) 
 
Pôle Emploi / Mission Locale /PAIO/ CIO /Journée portes ouvertes/ * Forums des métiers / Site internet 
 
 
 
 
Autre(s), préciser-le(s)quel(s) : ______________________________________________________ 
 
 
 
* Merci de préciser de quel forum il s’agit :  
 

 

 

6 – PRISE EN CHARGE FINANCIERE DE LA FORMATION 
 
Percevez-vous des allocations ? : _________________ Si oui, lesquelles ? : _________________ 
 
 
 
Comment pensez-vous financer votre formation ? 
 
 
 
Etudes promotionnelles : _______________________      Bourses : ___________________________ 
 
 
 
Allocations : ________________________ lesquelles ? _____________________________________ 
 
 

 

Je soussigné/e atteste sur l’honneur l’exactitude des renseignements mentionnés sur ce document et  

 

accepte, en cas de réussite aux épreuves, que mon nom soit publié sur le site internet de l’IFSI de  

 

Nanterre :  Oui    Non 

 

 

Fait à ____________________________     Le, _____________ 

 

Signature du candidat : 
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PIECES A FOURNIR POUR L’INSCRIPTION AU CONCOURS PAR TOUS LES CANDIDATS 

7 – Ce dossier doit impérativement être retourné au centre de formation pour le 11 Mars 2012, 
cachet de la poste faisant foi 

 м ǇƘƻǘƻ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǊŞŎŜƴǘŜ (à ŎƻƭƭŜǊ ƻǳ ŀƎǊŀŦŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŦƛŎƘŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻƴŎƻǳǊǎύ 

 1 lettre maƴǳǎŎǊƛǘŜ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻǘƛǾŀǘƛƻƴǎ Ł ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ 

 1 Curriculum vitae 

 1 ǇƘƻǘƻŎƻǇƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƻǳ Řǳ ǇŀǎǎŜǇƻǊǘ ς une copie du titre de séjour en cours 
 de validité 

 м ŎƻǇƛŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǳǎǎite à la présélection  

 1 photocopie du certificat de scolarité ou du diplôme vous permettant de vous présenter au concours 
 ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƛǇƭƾƳŜǎ ŞǘǊŀƴƎŜǊǎ 

 wŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ улϵ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŦǊŀƛǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻƴŎƻǳǊǎ όŜƴ ŎƘŝǉǳŜ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ǊŞƎƛǎǎŜǳǊ 
 des recettes du CASH) merci d’inscrire vos nom et prénoms au dos du chèque 

 5 enveloppes à vos noms et adresse, timbrées au tarif en vigueur (Format A5 : 16x22) лΦслϵ 

 1 enveloppe à vos noms et adresse, timbrée au tarif en vigueur (Format A4 : 23x32,5) мΦллϵ 

 [ŀ ŦƛŎƘŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŘǶƳŜƴǘ ǊŜƳǇƭƛŜ 

T O U T  D O S S I E R  I N C O M P L E T  A U  M A L  R E M P L I  S E R A  R E J E T É   

Les frais d’inscription sont non remboursables en cas de désistement du candidat après la clôture des 
inscriptions ou de non réussite au concours. 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

Fait à …………………………………………….  Le…………………………..20…….. 
 
Signature du candidat : 

NE RIEN INSCRIRE DANS LE CADRE 
 
Dossier contrôlé par :   Emetteur du chèque : 
 
 
Date de réception du dossier :   Numéro du chèque :                                  du  


